
922117.FR PE 502.606

Question avec demande de réponse écrite E-011323/2012
à la Commission
Article 117 du règlement
Robert Goebbels (S&D)

Objet: Ratification de l'accord de Doha

La délégation de l'Union européenne à Doha a souscrit à un "accord minimaliste" sur une deuxième 
période d'engagement du protocole de Kyoto, qui prendrait le relais de l'accord initial à partir du 1er 
janvier 2013.

Cet accord ne concernerait que l'Union européenne et quelques pays européens comme la Norvège, 
la Suisse, la Croatie et le Liechtenstein, ainsi que l'Australie, seul pays non-européen qui se sent 
encore lié par cet accord.

1. Quand on sait que tous ces pays représentent moins de 15 % des émissions mondiales de gaz à 
effet de serre (l'Union européenne à elle seule émettant moins de 11 %), on est en droit de se 
demander quel sera l'impact de l'effort continu des Européens et des Australiens ? Ne sera-t-il 
pas annihilé par les émissions croissantes de la Chine, de l'Inde, de l'Indonésie et des autres 
grands pays absents à Kyoto II ?

2. Cet "accord minimaliste" de Doha sera-t-il soumis à la ratification parlementaire des Etats 
membres et du Parlement européen ?

3. La Commission peut-elle continuer à appliquer ce nouvel accord sans ratification préalable ?

4. Comme les secteurs de l'aviation et maritime ne sont pas concernés par l'accord de Kyoto initial, 
comment la Commission peut-elle justifier ses actions unilatérales dans ces domaines ?


